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I - CONTEXTE ET OBJETIFS 

La commune de Saran a identifié et pris en compte des sites à enjeux lors de l'élaboration de 
son Plan Local d'Urbanisme. 

 
Elle souhaite approfondir la valeur de ces espaces en termes de biodiversité, en lien avec une 

des orientations de son PADD : "Maintenir et préserver les composantes naturelles et 
environnementales" de son territoire et s'oriente pour cela dans la mise en îuvre d'un Inventaire de la 
biodiversité Communale (IBC). 

 
La Ville de Saran a défini pour ce projet deux phases de travail : 

- une phase d'inventaires visant à obtenir une connaissance approfondie de la 
biodiversité communale, à en déterminer les principaux enjeux et à préconiser en 
concertation avec les différents acteurs des actions pour maintenir, voire enrichir la 
biodiversité, 

- une phase de sensibilisation, engagée dès le démarrage de l'étude, comportant la mise 
en place d'un comité de suivi de la mission, la réalisation d'animations grand public sur 
le thème de la biodiversité et, au terme de l'expertise, la restitution orale de la mission 
et de ses conclusions auprès des élus, des services et des habitants. 

 
La phase d'inventaires, réalisée entre mars et septembre 2017 , a constitué la base de 

l'expertise. En effet, ce sont ses conclusions en termes d'enjeux qui ont fourni les éléments de réflexion 
pour l'élaboration d'une stratégie de conservation de la biodiversité communale. Les actions 
préconisées en sont le reflet. Elles visent à intégrer la préservation des atouts écologiques du territoire 
communal dans les projets de développement de la commune. 

 
La phase de sensibilisation et de communication engagée au démarrage de l'étude, a pour 

objectifs de faire partager aux élus, aux acteurs des services et aux habitants les résultats de notre 
expertise, de leur donner les clés permettant d'appréhender la valeur de la biodiversité communale et 
de construire en concertation les outils permettant de la préserver. 
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II - ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE ET CONTEXTE ECOLOGIQUE GENERAL 

A - ZONAGES DôINVENTAIRE DU MILIEU NATUREL, ZONES D'INTERET 
ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

1) Généralités 

On distingue deux types de ZNIEFF :  
 

- les zones de type 1, d'une superficie en général limitée, caractérisées par la présence 
d'espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel 
régional ou national. Ces zones sont particulièrement sensibles à des équipements ou à 
des transformations, même limitées. Elles ont ®t® recens®es dans lôaire dô®tude 
intermédiaire ;  

 
- les zones de type 2, grands ensembles naturels et peu modifiés (massifs forestiers, 

vallées, plateaux, etc.), riches en espèces ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres biologiques 
en tenant compte notamment du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. Elles 
ont été recensées dans lôaire dô®tude ®loign®e. 

 
Lancé en 1982 à l'initiative du Ministère de l'Environnement, l'inventaire des ZNIEFF constitue 

une des bases scientifiques majeures de la protection de la nature en France. 
 
L'inventaire est réalisé à l'échelle régionale par des spécialistes dont le travail est validé par le 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) nommé par le Préfet de région. Les 
données sont ensuite transmises au Muséum National d'Histoire Naturelle (MNHN) pour évaluation et 
intégration au fichier national. 

2)  Zonages dans l'environnement du projet 

Aucune ZNIEFF nôest présente sur le territoire de la commune. Les zones les plus proches sont 
situées au niveau de la Loire et de la For°t dôOrl®ans . Elles sont listées et décrites dans le tableau ci-
dessous.  

 
Type 

d'espace 
naturel 

Nom de 
l'espace 
naturel 

Identifiant 
national 

Superficie Localisation Intérêts du site 

ZNIEFF 
type 1 

Ile de Saint-
Pryvé-Saint-
Mesmin et 
abords 

240000023 50,49 ha 

Portion de Loire 
entre La Chapelle-
Saint-Mesmin et 
Saint-Pryvé-Saint-
Mesmin 

Mosaïque d'habitats typique du lit 
mineur, espèces déterminantes 
floristiques surtout sur grèves 
mais aussi en milieux plus secs 
(Gagea pratensis (protégée)), 
poissons migrateurs, Castor 
fiber, odonates, bon état de 
conservation 

ZNIEFF 
type 1 

Grèves de 
Loire à 
l'amont et à 
l'aval du Pont 
Thinat 

240030735 56,89 ha 

Autour Pont Thinat, 
entre Orléans et 
Saint-Jean-Le-
Blanc 

Bancs de sable et graviers : 
Sternes naines, flore 
caractéristique (Cyperus 
michelianus, Pulicaria vulgaris 
(déterminantes)), stationnement 
migratoire espèces limicoles, 
reposoirs à laridés, propice à 
alimentation anatidés 

ZNIEFF 
type 1 

Ile et grèves 
de Combleux 

240009434 127,97 ha 

Lit mineur de la 
Loire à l'amont de 
l'agglomération 
d'Orléans 

lots et grèves nus ou végétalisés, 
Pulicaria vulgaris (protection 
nationale), Castor fiber installé, 
halte migratoire avifaune, 
nidification sternes (pierregarin et 
naine), frayères 

mailto:contact@iea45.fr
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ZNIEFF 
type 1 

Lisières et 
Mares des 
Bois 
Guillaume. 

240030465 40,56 

Dans la forêt 
dôOrl®ans sur la 
commune de Loury 

Mares forestières et des lisières 
forestières neutrophiles avec une 
petite population d'Epipactis 
pourpre, la Pilulaire globuleuse et 
le Flûteau nageant ( espèces 
toutes deux protégées). 

ZNIEFF 
type 1 

Etang du 
Bois de 
Charbonnière 

240030504 17,41 ha 

6km au sud-ouest 
de Marigny-les-
Usages, alimenté 
par le Ruet 

Formations amphibies, environ 
10 espèces déterminantes, 2 
protégées, Gratiolia officinalis 
abondante, habitats bien 
conservés 

ZNIEFF 
type 2 

Massif 
forestier 
dôOrléans 

240003955 
36086,95 
ha 

Ensemble boisé à 
lôEst de 
l'agglomération 
d'Orléans 

Les espèces typiques de la flore 
se localisent surtout dans les 
espaces ouverts (allées, chemins 
forestiers) et les quelques 
enclaves non forestières (carrière 
du Grand Cas). Les étangs 
intraforestiers et périforestiers 
jouent par ailleurs un rôle 
important pour l'avifaune. 

ZNIEFF 
type 2 

La Loire 
Orléanaise 

240030651 
5458,41 
ha 

Correspond à la 
boucle 
septentrionale de la 
Loire 

Lit mineur occupé par des grèves 
sableuses et des îles, étape 
migratoire et territoire de chasse 
de nombreuses espèces, 
diverses espèces patrimoniales 
(cf ZNIEFF type 1) 

Tableau 1 : Liste des ZNIEFF les plus proches de la commune 
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B - ZONAGE REGLEMENTAIRE 

1)  Généralités 

Le zonage réglementaire à proximité du site d'étude concerne le réseau Natura 2000. C'est 
pourquoi nous aborderons ici uniquement ce dispositif réglementaire. 

Il existe cependant d'autres zonages réglementaires qui sont les Arrêtés Préfectoraux de 
Protection de Biotopes (APPB), les Parc Naturel Régionaux, les sites RAMSAR, les Espaces Naturels 
Sensibles et les réserves naturelles. 

 
Le réseau Natura 2000 s'appuie sur deux directives européennes : 
 

- La directive européenne 92/43/CEE modifiée, dite Directive Habitats, qui porte sur la 
conservation des habitats naturels ainsi que sur le maintien de la flore et de la faune 
sauvages. En fonction des espèces et des habitats cités dans ses différentes annexes, 
les États membres doivent désigner des Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Les 
sites retenus par la Commission européenne et en attente de validation par leur pays 
sont appel®s Sites dôImportance Communautaire (SIC). 

 

- La directive européenne n° 2009/147/CE dite Directive Oiseaux qui concerne quant à elle 
la conservation des oiseaux sauvages. Elle organise la protection des oiseaux ainsi que 
celle de leurs habitats en désignant des Zones de Protection Spéciale (ZPS) selon un 
processus analogue à celui relatif aux ZSC. 

 
Le réseau Natura 2000 formera ainsi à terme un ensemble européen réunissant les ZSC et les 

ZPS. Dans tous les sites constitutifs de ce réseau, les États membres s'engagent à maintenir dans un 
état de conservation favorable les habitats et espèces concernés.  

2)  Sites Natura 2000 dans l'environnement du projet 

Les quatre zonages réglementaires les plus proches de la zone d'étude sont liés à la présence 
de la Forêt d'Orléans et de la Loire. Il s'agit des ZPS de la « Forêt d'Orléans » (FR2410018) et la 
« Vallée de la Loire du Loiret » (FR 2410017) pour la Directive Oiseaux, et des ZSC « Forêt d'Orléans 
et périphérie » (FR2400524) et « Vallée de la Loire de Tavers à Belleville-sur-Loire » (FR2400528) 
qui concerne la Directive Habitats. Ces zonages sont situés à environ 500 mètres concernant la ZSC 
« Forêt d'Orléans et périphérie », 6 km pour les sites concernant la Loire et 16 km pour la ZPS « Forêt 
d'Orléans ». 

 
La ZPS « Forêt d'Orléans » est liée au grand intérêt avifaunistique du massif forestier 

d'Orléans avec la nidification du Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus), de l'Aigle botté (Hieraaetus 
pennatus) et du Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), pour ne citer que les espèces les plus 
emblématiques. Outre la nidification d'espèces hautement patrimoniales, les étangs qui parsèment la 
ZPS sont des zones de halte privilégiées pour l'avifaune migratrice. Cette grande zone Natura 2000 
reprend à peu près les mêmes délimitations que la ZNIEFF dite du "Massif forestier d'Orléans". 

 
La ZSC « Forêt d'Orléans et périphérie » est située sur le même massif forestier mais 

regroupe de nombreux petits périmètres dont l'intérêt est lié à la présence de zones humides de grande 
qualité (étangs, tourbières, marais, mares).  

 
La ZPS « Vallée de la Loire du Loiret » concerne la Loire et le Loiret (plus leurs rives) dans 

tout le département du Loiret. L'intérêt majeur du site repose sur les milieux et les espèces ligériennes 
liés à la dynamique du fleuve. Ces milieux hébergent de nombreuses espèces de l'Annexe II de la 
Directive Habitats. Vastes forêts alluviales résiduelles à bois dur parmi les plus belles et les plus 
représentatives de la Loire moyenne. 

 
La ZSC « Vallée de la Loire de Tavers à Belleville-sur-Loire » correspond à la boucle 

septentrionale de la Loire. L'intérêt majeur du site repose sur les milieux et les espèces ligériens liés à 
la dynamique du fleuve. Ces milieux hébergent de nombreuses espèces de l'Annexe II 
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C - DONNEES COMMUNALES 

Une analyse bibliographique concernant les espèces présentes sur la commune de Saran a été 
réalisée. 

 
Pour cela, trois bases de données ont été consultées. La première concerne le site du SIRFF 

(Syst¯me dôInformation R®gional sur la Faune et la Flore) de la région Centre-Val de Loire. Ce 
réseau, géré par France Nature Environnement Centre-Val de Loire en collaboration avec ses 
associations adhérentes, constitue la base de données naturaliste au niveau régional. 

 
La seconde concerne la base de données du Conservatoire Botanique Natural du Bassin 

Parisien (CBNBP) pour la flore. 
 
Les données recueillies lors de ces recherches bibliographiques sont présentées ci-dessous. 
 

1) Le site du SIRFF (Syst¯me dôInformation R®gional sur la Faune 
et la Flore) 

a) Oiseaux 

Au total 99 espèces dôoiseaux ont ®t® recens®es dans cette base de donn®es dont 80 sont 
prot®g®es ¨ lô®chelle nationale. Après analyse de ces données 12 espèces sont considérées comme 
patrimoniales, à savoir considérées comme « quasi menacée » (NT) à « en danger critique » (CR) sur 
les listes rouges régionale et nationale. Ces espèces sont listées ci-dessous. 

 
Tableau 2 : Liste des esp¯ces dôoiseaux patrimoniales recens®es dans la base de SIRFF 

Nom français Nom scientifique 
DO 

An. I 
Pro. 
Nat. 

Liste 
rouge 
Nat. 

Liste 
rouge 
Rég. 

DZ Critère DZ 

Alouette des champs Alauda arvensis * * NT NT * * 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula * Art. 3 VU VU DZ * 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus * Art. 3 EN VU * * 

Bruant jaune Emberiza citrinella * Art. 3 VU NT * * 

Busard cendré Circus pygargus DO Art. 3 NT VU DZ 
Zone de nidification 

hors culture 

Cigogne noire Ciconia nigra DO Art. 3 EN CR DZ Zone de nidification 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca * Art. 3 VU EN DZ Zone de nidification 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina * Art. 3 VU NT * * 

Mouette rieuse 
Chroicocephalus 
ridibundus 

* Art. 3 NT EN DZ 
Zone de nidification 

hors Loire 

Pic épeichette Dendrocopos minor * Art. 3 VU NT * * 

Pipit farlouse Anthus pratensis * Art. 3 VU VU * * 

Vanneau huppé Vanellus vanellus * * NT VU DZ 
Zone de nidification 
cultures comprises 

Légende :  
DO An. I : espèce inscrite ¨ lôannexe 1 de la ç Directive Oiseaux » 
Pro. Nat. : Protection nationale , Art 3 : espèce inscrite ¨ lôarticle 3 de lôarr°t® du 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire 
Liste rouge Nat. : Liste rouge Nationale des oiseaux menacés (2016) 
Liste rouge Rég. : Liste rouge Régionale des oiseaux menacés (2013) 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF 
NT : Quasi-menacée / VU : Vulnérable / EN : En danger / CR : En danger critique 

b) Mammifères 
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Concernant les mammifères, 11 espèces ont été observées sur la commune dont 4 sont 
considérées comme patrimoniales au regard de leur protection et de leur statut dans la liste rouge 
nationale de 2017. Ces espèces sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 3 : Liste des mammifères patrimoniaux recensés dans la base de SIRFF 

Nom français Nom scientifique 
DH 

An. II 
Pro Nat 

Liste 
rouge 
Nat. 

Liste 
rouge 
Rég 

DZ 

Écureuil roux Sciurus vulgaris * Art. 2 LC LC * 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus * * NT LC * 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus * Art. 2 LC LC * 

Castor d'Eurasie Castor fiber DH Art. 2 LC VU DZ 

Légende :  
DH An. II : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II de la « Directive Habitat » 
Pro. Nat. : Protection nationale , Art 2 : esp¯ce inscrite ¨ lôarticle 2 de lôarr°té du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 
Liste rouge Nat. : Liste rouge Nationale des mammifères terrestres (2017) 
Liste rouge Rég. : Liste rouge Régionale des mammifères terrestres (2013) 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF 
LC : Préoccupation mineur / NT : Quasi-menacée 
 

Aucune esp¯ce de Chiropt¯res nôest pr®sente dans la base de donn®es. 

c) Amphibiens et Reptiles 

8 espèces protégées et patrimoniales ont été identifiées sur la commune. Elles sont présentées 
ci-dessous. 

 
Tableau 4 : Liste des Amphibiens et des reptiles recensés dans la base de SIRFF 

Nom français Nom scientifique 
DH 

An.IV 
Pro 
Nat 

Liste 
rouge 
Nat. 

Liste 
rouge 
Rég 

DZ 

Grenouille commune Pelophylax kl. esculentus * Art. 5 NT LC * 

Lézard des murailles Podarcis muralis DH Art. 2 LC LC * 

Grenouille agile Rana dalmatina DH  Art. 2 LC LC * 

Triton palmé Lissotriton helveticus * Art. 3 LC LC * 

Crapaud commun Bufo bufo * Art. 3 LC LC * 

Triton alpestre Ichthyosaura alpestris * Art. 3 LC VU * 

Couleuvre à collier Natrix natrix * Art. 2 LC LC * 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata DH  Art. 2 LC LC * 

Légende :  
DH An. IV : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe IV de la « Directive Habitat » 
Pro. Nat. : Protection nationale : espèces inscrites dans lôarr°t® du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des 
reptiles protégés sur l'ensemble du territoire / Art. 2 : préservation des individus, de lôhabitat dôesp¯ce et des aires de d®placement 
/ Art. 3 : préservation des individus , Art. 5 : Interdiction de mutiler les individus. 
Liste rouge Nat. : Liste rouge Nationale des Amphibiens et des reptiles menacés (2015) 
Liste rouge Rég. : Liste rouge Régionale des Amphibiens (2017) et des reptiles (2013) 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF 
LC : Préoccupation mineur / NT : Quasi-menacée / VU : Vulnérable 

d) Insectes 

10 espèces de papillons et 5 espèces de coléoptères ont été observées sur la commune. 
Concernant ces observations deux espèces dôint®r°t sont recensées, il sôagit du Lucane Cerf-volant 
(Lucanus cervus) et de lôEcaille chin®e (Euplagia quadripunctaria), toutes deux inscrites ¨ lôannexe II de 
la Directive habitat. 

 
 
 

Tableau 5 : Liste des Insectes recensés dans la base de SIRFF 
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Nom français Nom scientifique 
DH 

An.II 
Pro 
Nat 

Liste 
rouge 
Nat. 

Liste 
rouge 
Rég 

DZ 

Citron Gonepteryx rhamni * * LC LC * 

Aurore Anthocharis cardamines * * LC LC * 

Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus * * LC LC * 

Paon-du-jour Aglais io * * LC LC * 

Le Sphinx du Liseron Agrius convolvuli * * * * * 

La Goutte-de-sang Tyria jacobaeae * * * * * 

Amaryllis Pyronia tithonus * * LC LC * 

Machaon Papilio machaon * * LC LC * 

L'Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria 
DH 

An.II * * * * 

Vulcain Vanessa atalanta * * LC LC * 

Lucane Cerf-volant Lucanus cervus 
DH 

An.II 
* * * * 

Hanneton des jardins Phyllopertha horticola * * * * * 

Cicindèle champêtre Cicindela campestris * * * * * 

Lampyre ou ver luisant Lampyris noctiluca * * * * * 

Dytique bordé Dytiscus marginalis * * * * * 

Légende :  
DH An. II : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II de la « Directive Habitat » 
Pro. Nat. : Protection nationale : espèces inscrites dans lôarr°t® du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur 
l'ensemble du territoire 
Liste rouge Nat. : Liste rouge Nationale des Papillons de jour menacés (2012) 
Liste rouge Rég. : Liste rouge Régionale des Lépidoptères (2013) 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF 
LC : Préoccupation mineur  

e) Flore 

La base de données recense 330 espèces dont 32 espèces sont considérées comme rare à 
non revue récemment sur la liste rouge régionale (2016). Parmi celles-ci une espèce est protégée. Ces 
espèces sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 6 : Liste des plantes patrimoniales recensées dans la base de SIRFF 

Nom français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Prot. 
Rég 

DH 

Liste 
rouge 
Rég 

DZ 
Esp. 

Invasive 

Amarante couchée ; 
Amarante étalée 

Amaranthus deflexus  * * * R * * 

Anémone sauvage Anemone sylvestris  PN1 * * NRR X * 

Anthyllide vulnéraire Anthyllis vulneraria  * * * R * * 

Bleuet Cyanus segetum * * * R * * 

Bugle de Genève Ajuga genevensis  * * * R * * 

Daphné lauréole Daphne laureola  * * * R * * 

Fenouil commun Foeniculum vulgare * * * RR * * 

Gypsophile des murailles Gypsophila muralis * * * R * * 
Jonquille des bois ; Jonquille 
trompette ; Jonquille jaune 

Narcissus pseudonarcissus * * * RR * * 

Laitue des murailles Lactuca muralis * * * R * * 

Lamier tacheté ; Ortie morte Lamium maculatum * * * R * * 

Mahonia à feuilles de houx Berberis aquifolium * * * R * 3 

Massette à feuilles étroites Typha angustifolia * * * RR * * 

Mélampyre des champs Melampyrum arvense  * * * R * * 
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Nom français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Prot. 
Rég 

DH 

Liste 
rouge 
Rég 

DZ 
Esp. 

Invasive 

Mélilot officinal Melilotus officinalis * * * R * * 

Mibora naine Mibora minima  * * * R * * 
Miroir-de-Vénus ; Speculaire 
miroir-de-Vénus 

Legousia speculum-veneris * * * R * * 

Molène blattaire Verbascum blattaria * * * R * * 

Molène pulvérulente Verbascum pulverulentum  * * * R * * 

Montie des fontaines Montia arvensis  * * * R * * 

Muguet Convallaria majalis  * * * R * * 

Néottie nid-d'oiseau Neottia nidus-avis * * * R * * 

Ophrys abeille Ophrys apifera * * * R * * 

Orchis à deux feuilles Platanthera bifolia * * * RR * * 

Orobanche de la picride Orobanche picridis  * * * RR * * 
Orobanche du panicaut ; 
Orobanche violette 

Orobanche amethystea  * * * R * * 

Oseille à oreillettes Rumex thyrsiflorus * * * R * * 
Perce-neige ; Clochette 
d'hiver ; Galanthine ; Goutte 
de lait 

Galanthus nivalis * * DH5 R * * 

Peuplier blanc Populus alba * * * RR * * 

Peuplier grisard Populus x canescens * * * R * * 
Potamot à feuilles de 
renouée 

Potamogeton polygonifolius * * * R * * 

Spargoute des champs ; 
Spergule des champs 

Spergula arvensis * * * R * * 

Légende :  
DH5: esp¯ce inscrite ¨ lôannexe V de la « Directive Habitat » cela concerne les espèces animales et v®g®tales dôint®r°t 
communautaire dont le pr®l¯vement dans la nature et lôexploitation sont susceptibles de faire lôobjet de mesures de gestion. 
Pro. Nat. : Protection nationale : espèces inscrites dans lôarr°t® du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées 
sur l'ensemble du territoire 
Prot. Rég. : Protection régionale : espèces inscrites dans lôarr°t® du 12 mai 1993 fixant la liste des espèces végétales protégées 
en région Centre-Val de Loire complétant la liste nationale 
Liste rouge Rég. : Liste rouge Régionale de la flore vasculaire (2016) 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF 
NRR/RR/R :  non revue récemment /Très rare/rare 
Esp. Invasive : liste des plantes exotique envahissante (2018) / 3 :espèces exotique envahissantes potentielles implantées  

2) Les données du CBNBP 

Au total, 265 espèces de plantes ont été recensées dans la base de données du Conservatoire 
Botanique du Bassin Parisien (CBNBP). Parmi celles -ci 37 sont considérées comme patrimoniales. 
Toutefois, seules 5 dôentre elles ont été observées récemment. 

 

Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

observation 
Niveau de 
protection 

Statut 
de 

menace 
DZ Degré de rareté 

Ajuga chamaepitys subsp. 
Chamaepitys 

Petite Ivette 
1997     OUI Très rare 

Anemone pulsatilla Pulsatille vulgaire 1890 PR LRR : VU OUI Très rare 

Anemone sylvestris Anémone sauvage 
1928 PN   OUI Non revue 

récemment 

Bombycilaena erecta Gnaphale dressée 
1849   LRR : EN OUI Extrêmement 

rare 

Cervaria rivini Peucédan Herbe aux cerfs 2016     OUI Rare 

Cornus mas Cornouiller mâle 2001     OUI Très rare 

Cytisus lotoides Cytise de France 1849     OUI Très rare 
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Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

observation 
Niveau de 
protection 

Statut 
de 

menace 
DZ Degré de rareté 

Delphinium consolida subsp. 
Consolida 

Dauphinelle Consoude 
1998   LRR : EN OUI Extrêmement 

rare 

Doronicum plantagineum 
Doronic à feuilles de 
plantain 

2001 PR LRR : VU OUI Extrêmement 
rare 

Fumaria vaillantii Fumeterre de Vaillant 
1890   LRR : EN   Extrêmement 

rare 

Galatella linosyris Aster linosyris 
1928     OUI Extrêmement 

rare 

Galeopsis segetum Galéopsis douteux 
1890   LRR : VU OUI Extrêmement 

rare 

Glebionis segetum 
Chrysanthème des 
moissons 

1849   LRR : VU OUI Extrêmement 
rare 

Gymnadenia conopsea Gymnadénie moucheron 1985     OUI Très rare 

Hippuris vulgaris Pesse d'eau 
1849 PE  LRR : CR OUI Extrêmement 

rare 

Inula salicina Inule à feuilles de saule 1928     OUI Très rare 

Legousia hybrida Miroir de Vénus hybride 1849   LRR : EN OUI Très rare 

Linum leonii Lin des Alpes 
1857 PR LRR : EN OUI Extrêmement 

rare 

Luronium natans Flûteau nageant 1849 PE LRR : VU OUI Très rare 

Lycopodiella inundata Lycopode des tourbières 
1890 PN LRR : CR OUI Extrêmement 

rare 

Narcissus poeticus Narcisse des poètes 
1997 PR LRR : EN OUI Extrêmement 

rare 

Neotinea ustulata Orchis brûlé 1983 PR   OUI Rare 

Neslia paniculata Neslie paniculée 
1890   LRR : 

CR? 
  Extrêmement 

rare 

Neslia paniculata subsp. 
Thracica 

Neslie apiculée 
1890   LRR : 

CR? 
  Extrêmement 

rare 

Ophioglossum vulgatum Ophioglosse répandu 1890 PR LRR : VU OUI Très rare 

Orlaya grandiflora Caucalis à grandes fleurs 
1849   LRR : 

CR? 
OUI Non revue 

récemment 

Paris quadrifolia Parisette à quatre feuilles 1890 PR   OUI Très rare 

Persicaria minor Petite Renouée 2003     OUI Très rare 

Persicaria mitis Renouée douce 2003     OUI Très rare 

Pilularia globulifera Boulette d'eau 1890 PN   OUI Rare 

Podospermum laciniatum 
subsp. Laciniatum 

Scorzonère à feuilles de 
Chausse-trappe 

1849     OUI Non revue 
récemment 

Polygala calcarea Polygale du calcaire 1850     OUI Très rare 

Ranunculus arvensis Renoncule des champs 
1890   LRR : EN OUI Extrêmement 

rare 

Sparganium natans Rubanier nain 
1890 PR LRR : EN OUI Extrêmement 

rare 

Teucrium botrys Germandrée botryde 1890     OUI Très rare 

Trifolium rubens Trèfle rougeâtre 1928     OUI Rare 

Valerianella eriocarpa Valérianne à fruits velus 1849     OUI Très rare 

Légende :  
PE: esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II de la « Directive Habitat » 
PN. : Protection nationale : espèces inscrites dans lôarr°t® du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire 
PR. : Protection régionale : espèces inscrites dans lôarr°t® du 12 mai 1993 fixant la liste des espèces végétales protégées en 
région Centre-Val de Loire complétant la liste nationale 
LRR. : Liste rouge Régionale de la flore vasculaire (2016) : VU : Vulnérable / EN : En danger / CR : En danger critique 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF 
Esp. Invasive : liste des plantes exotique envahissante (2018) / 3 :espèces exotique envahissantes potentielles implantées  
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III ï DESCRIPTION DES SECTEURS INVENTORIES 

Dans le cadre de lô®laboration de lôinventaire de la biodiversit®, 8 secteurs ont été définis. Au 
sein de ces divers secteurs des inventaires concernant la flore, les habitats naturels et la faune ont été 
réalisés. 

A - SECTEUR N°1 « PIMELIN » 

 
Photo 1 : Photo aérienne du secteur « Pimelin » 

 
Ce secteur situé au sud de la commune est déconnecté des autres ensembles naturels présents 

sur le territoire. Il est composé essentiellement de zones boisées constituées de diverses essences 
végétales ainsi que des cultures et des prairies. Son intérêt réside principalement dans cette mosaïque 
dôhabitat ouvert et ferm® qui lui permet dôaccueillir une diversit® dôesp¯ce relativement importante.  
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B - SECTEUR N°2 « LES POIRIERS » 

Au sud-ouest de la commun, ce secteur englobe principalement des boisements de feuillus 
relativement jeunes. Ces boisements sont issus dôun abandon progressif des verger pr®sents sur la 
commune dans les années 50. Cette fermeture est illustrée par les photos ci-dessous. Deux grandes 
zones culture ainsi que quelques prairies sont également présentes dans ce secteur. 

 

 
Photo 2 : Photo aériennes des anciens vergers dans le secteur des Poiriers en 1954 (Source : 

Géoportail) 

 
Photo 3 : Photo aérienne du secteur des Poiriers de nos jours (Source : Géoportail) 
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C ï SECTEUR N°3 « LE CHENE VERT ET LES BROSSES » 

 
Photo 4 : Photo aérienne du secteur « Chêne vert et les Brosses » (Source : Géoportail) 
 

En continu du secteur des « Poirier », le secteur n°3 est composé de boisements de feuillus et 
de conifères plus matures que ceux présents sur le secteur n°2 ainsi que de parcelle cultivées et des 
prairies. Une zone défrichée sous la ligne à haute tension entraine la pr®sence dôun habitat naturel 
supplémentaire. 

D ï SECTEUR N°4 « LA MEDECINERIE ET LôAERODROME » 

 
Photo 5 : Photo aérienne du secteur « la M®decinerie et lôa®rodrome » (Source : Géoportail) 

 
Ce secteur est un secteur qui en partie concerné par des habitats naturels perturbés notamment 

au niveau de lôa®rodrome. La partie la plus au nord comprend le boisement et lô®tang de la M®decinerie. 
Ce secteur enclav® dans la zone urbaine et coup® par lôA701 semble repr®sent® un enjeu moindre pour 
le développement de la biodiversité. 
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E - SETCEUR N°5 « CHATEAU DE SARAN ET LE CENTRE 
PENITENTIAIRE » 

 
Photo 6 : Photo aérienne du secteur « château de Saran et le Centre pénitentiaire » (Source : 

Géoportail) 
 

Le secteur est principalement boisé avec quelques zones encore ouvertes concernées par des 
zones de prairies. Quelques zones de cultures sont également présentes. Enfin des mares et 
notamment lô®tang du ch©teau viennent enrichir les milieux naturels pr®sents dans ce secteur. 

F ï SETCEUR N°6 « LôEPINEUX ET SAINT-AIGNAN » 

 
Photo 7 : Photo aérienne du secteur « lôEpineux et Saint Aignan » (Source : Géoportail) 
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Ce secteur est dominé par les cultures. Plusieurs mares sont présentes au sein des parcelles 
cultivées ainsi que des boisements. Quelques zones ouvertes concernées par des prairies et des 
jachères sont également présentes. 

G ï SECTEUR N°7 « FORET DOMANIALE DôORLEANS » 

 
Photo 8 : Photo aérienne du secteur « For°t domaniale dôOrl®ans » (Source : Géoportail) 
 
Ce secteur est entièrement concerné par des boisements de feuillus et conifères. Une zone de 

prairie est incluse dans le boisement même. Quelques mares forestières sont également observées. 
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H ï SECTEUR N°8 « LôORME AU COIN ET LES VALLEES » 

 
Photo 9 : Photo aérienne du secteur « lôOrme au coin et les Vall®es è (Source : Géoportail) 

 
Ce secteur englobe une partie de la zone urbaine de la commune. Les jardins et les espaces 

publics repr®sentent les zones dôint®r°t pour le d®veloppement de la biodiversité. 
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Carte 2 : D®limitation des secteurs pour lôinventaire de la biodiversit® de Saran 
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III - RESULTATS ET ENJEUX PAR GROUPE 

A - FLORE ET HABITATS 

Les inventaires botaniques ont été menés aux dates suivantes :  

- 12 mars 2017, 
- 17 et 19 avril 2017, 
- 05, 09, 10, 12, 15, 16 et 22 mai 2017, 

- 01, 12, 16, 23 juin 2017,  
- 04 et 10 juillet 2017. 

1) Méthodologie de hiérarchisation des enjeux flore et habitats 

La définition des enjeux portant sur les espèces végétales de l'aire d'étude repose sur deux 
principes fondamentaux que sont : 

 
× Le statut de protection de l'espèce défini par : 

- la protection régionale, 
- la protection nationale (annexes I et II), 

 
× La patrimonialité de l'espèce définie selon : 

- le statut de rareté régionale selon le catalogue de la flore régionale du CBNBP (avril 
2016) et le statut de rareté départementale selon lôAtlas de la flore du Loiret du CBNBP 
(2007), 

- la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF, 
- la Liste Rouge régionale. 

 
Ces deux critères sont ensuite pondérés par l'état de conservation de l'espèce localement et 

dans l'aire d'étude. Celui-ci est défini notamment selon : 
 

- l'effectif de la population de l'espèce présente sur le site, 
- la capacité de l'espèce à se maintenir dans l'aire d'étude si les conditions actuelles sont 

maintenues, 
- la répartition de l'espèce dans la zone considérée (communes limitrophes, département). 

 
La définition des enjeux relatifs aux habitats naturels repose sur leur patrimonialité définie aux 

niveaux régional et européen. Elle prend en compte les référentiels suivants : 
 

- la Liste des habitats déterminants de ZNIEFF, 
- la Liste Rouge régionale des Habitats naturels, 
- la Liste des habitats d'intérêt communautaire (inscrits à la directive "Habitats"). 

 
La patrimonialité est ensuite pondérée selon l'état de conservation de l'habitat considéré selon 

les critères suivants : 
 

- la surface occupée par l'habitat considéré dans le site d'étude, 
- le stade dynamique de la formation végétale considérée et sa capacité à se maintenir si 

les conditions actuelles sont maintenues, 
- la fréquence de l'habitat dans la région (si l'information est disponible), 
- la typicité de l'habitat, 
- la richesse floristique de l'habitat. 
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2) Habitats recensés 

Au total, une diversité de 19 habitats naturels a été recensée sur la commune de Saran. Ces 
habitats sont présentés dans le tableau ci-dessous avec les correspondances des codes Corine 
biotopes et EUNIS.  

 
Tableau 7 : Liste des habitats naturels recensés sur la commune de Saran 

Nom de lôhabitat (Code 
Corine Biotopes = CB) 

Code 
CB  

Nom de lôhabitat (EUNIS) Code 
EUNIS 

Correspondance avec la 
cartographie des habitats 

Eaux douces stagnantes 22 
Eaux dormantes de 
surface 

C1 Étang  

Pâtures mésophiles 38.1 
Pâturages permanents 
mésotrophes et prairies de 
post-pâturage 

E2.1 
Prairie pâturée 
Prairie pâturée et verger 

Prairies de fauche de basse 
altitude 

38.2 
Prairies de fauche de 
basse et moyenne altitude 

E2.2 

Prairie de fauche 
Prairie de fauche mêlée à des 
zones rudérales 
Fourré mêlée à de la végétation 
herbacée 

Communautés de à Reines 
des près et communautés 
associées 

37.1 
Prairies eutrophes et 
mésotrophes humides ou 
mouilleuses  

E3.4 Prairie humide eutrophe 

Prairies humides oligotrophes 37.3 
Prairies oligotrophes 
humides ou mouilleuses 

E3.5 Prairie à Molinie dégradée 

Fourrés 31.8 Fourrés tempérés F3.1 

Fourré 
Fourré mêlée à de la végétation 
herbacée 
Friche envahit par des fourrés 

Landes sèches 31.2 Landes sèches F4.2 Lande à callunes en bord dô®tang 

Saussaies marécageuses 44.92 
Saussaies marécageuses 
et fourrés des bas -marais 
à Salix 

F9.2 Saulaie marécageuse 

Chênaies acidiphiles 41.5 
Boisements acidiphiles 
dominés par des Quercus 

G1.8 Chênaie acidiphile 

Chênaies - Charmaies 41.2 

Boisements sur sols 
eutrophes et mésotrophes 
à Quercus, Fraxinus, et 
Carpinus betulus 

G1.A1 Chênaie - Charmaie 

Plantations de Robiniers 83.324 Plantations de Robinia G1.C3 Bosquet de Robiniers 

Vergers de hautes tiges 83.1 
Vergers dôarbres fruitiers et 
dôarbres ¨ noix 

G1.D4 Verger 

Forêts de Pins sylvestres 42.5 
Pinèdes à Pinus sylvestris 
au sud de la taïga 

G3.4 Pinède 

Forêts mixtes 43 
Boisements mixtes à Pinus 
sylvestris et à Quercus 
thermophiles 

G4.C Boisement mixte 

Terrains en friche 87.1 
Jachères non inondées 
avec communautés 
rudérales annuelles 

I1.52 
Terrain en friche 
Friche rudérale perturbée 
Friche envahit par des fourrés 

Jardins 85.3 
Petits jardins ornementaux 
et domestiques 

I2.2 Jardin potager commun 

Villes, villages et sites 
industriels 

86 
Bâtiments résidentiels des 
villes et des centres villes 

J1.1 Zone urbaine 

Cultures avec marges de 
végétation spontanée 

82.2 

Culture intensives 
parsemées de bandes de 
végétation naturelle et/ou 
semi-naturelle 

X07 
Culture, bordure de culture et 
chemin agricole 

Grands parcs 85.1 Grands parcs X11 Grand parc 
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a) Étang (code Corine biotopes : 22 ; code EUNIS : C1) 

 
Photo 10 : Etang forestier présent sur la commune de Saran  

 
Plusieurs étangs principalement forestiers ont été recensés sur le territoire communal. Ils sont 

essentiellement concentrés dans le Nord notamment au niveau de la For°t dôOrl®ans et les boisements 
limitrophes. Ces étangs peuvent être plus ou moins fermés par la végétation environnante entrainant 
ainsi la présence de diverses espèces.  

 
Le plus souvent les espèces arborées entourant ces points dôeau sont le Ch°ne pédonculé 

(Quercus robur) et le Charme (Carpinus betulus). Dans les endroits les plus humides, des Saules (Saule 
marsault (Salix caprea), Saule cendré (Salix cinerea) ou le Saule blanc (Salix alba), des Peupliers 
(Populus nigra) ainsi que des Aulnes (Alnus glutinosa) peuvent être observés. 

 
Pour certains étangs une Jonchaie ou une Cariçaie sont observées sur le pourtour de la pièce 

dôo½. Cet habitat naturel ®tant souvent ponctuel et domin® par une esp¯ce comme par exemple le Jonc 
à fleurs aigües (Juncus acutiflorus), le Carex cuivré (Carex cuprina), le Jonc diffus (Juncus effusus), le 
Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus). 

 
Enfin une végétation classique des berges est également observée sur la plupart des étangs 

avec notamment la présence de la Massette à larges feuilles (Typha latifolia), le Lycope dôEurope 
(Lycopus europaeus), le Roseau commun (Phragmites australis), lôIris des marais (Iris pseudocorus), la 
Salicaire commune (Lythrum salicaria). 

 

Cet habitat représente un intérêt certain pour la flore et les milieux naturels ainsi que pour la 
biodiversit® dôun point de vue g®n®ral. Il est représenté dans les zones 3, 4, 5 et 7.  
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b) Prairie pâturée (code Corine biotopes : 38.1 ; code EUNIS : E2.1) 

 
Photo 11 : Prairie pâturée 

 
Les prairies pâturées sont ponctuelles sont le territoire et principalement localisées au Sud-

Ouest du territoire communal. Globalement, elles sont pâturées par des chevaux ou des moutons. Le 
cortège végétal est dominé par les graminées telles que le Fromental (Arrhenatherum elatius), le Ray-
grass (Lolium perenne), le Pâturin commun (Poa trivialis), le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), le 
Paturin des près (Poa pratensis) ou encore lôAgrostide capillaire (Agrostis capillaris). Ces espèces, pour 
les prairies les plus diversifi®es, sont accompagn®es dôesp¯ces « fleuries » comme par exemple :  

 
- Liseron des champs (Convolvulus arvensis) ; 

- Trèfle des prés (Trifolium pratense) ; 

- Potentille rampante (Potentilla reptans) ; 

- Trèfle rampant (Trifolium repens) ; 

- Géranium découpé ( Geranium dissectum) ;  

- Renoncule âcre (Ranunculus acris) 

- Luzerne d'Arabie (Medicago arabica) 

- Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupatoria)é 

De mani¯re tr¯s localis®e, cet habitat est coupl® avec la pr®sence dôun verger. Ce dernier sera décrit 
dans un paragraphe qui lui sera consacré ci-après.  
 

Lôint®r°t de cet habitat est conditionn® par la gestion mise ne place. Son int®r°t sera plus 
important lorsque le pâturage sera extensif permettant ainsi le développement dôun cort¯ge 
végétal diversifié. Il est représenté dans les zones 1 et 2.  
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c) Prairie de fauche (code Corine biotopes : 38.2 ; code EUNIS : E2.2) 

 
Photo 12 : Prairie de fauche 

 
Comme lôhabitat d®crit pr®c®demment, la prairie de fauche est dominée par les graminées. Ces 

derniers sont souvent densément présents limitant ainsi le d®veloppement dôautres esp¯ces et la 
diversification du cortège végétal. Au sein des prairies de fauche les plus intéressantes une quarantaine 
dôesp¯ces différentes observées dont ls plus caractéristiques sont listées ci-dessous : 

 
- Campanule raiponce (Campanula rapunculus) ; 

- Carotte sauvage (Daucus carota) ; 

- Marguerite (Leucanthemum vulgare) ; 

- Salsifis des prés (Tragopogon pratensis) 

- Millepertuis perforé (Hypericum perforatum) 

- Oseille commune (Rumex acetosa) 

- Centaurée jacée (Centaurea jacea) 

- Gesse hérissée (Lathyrus hirsutus)é 

 

Les prairies de fauche sont souvent des prairies pâturées abandonnées qui sont 
régulièrement fauchées. Pour certaines, les graminées dominent lôensemble de la parcelle, ce 
sont les prairies les moins intéressantes. Les prairies présentant un cortège végétal diversifié 
sont celles qui représentent un intérêt pour la flore et la faune. Les zones 1, 2, 3, 4, 5 et 6 sont 
concernés par la présence de prairies de fauche. 

 
 
 

d) Prairie humide eutrophe (code Corine biotopes : 37.1 ; code EUNIS : 
E3.4) 
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e) Prairie à Molinie dégradée (code Corine biotopes : 37.3 ; code 
EUNIS : E3.5) 

 
Photo 13 : Prairie à Molinie dégradée 

 
Sur la commune de Saran, ces prairies sont localisées en For°t dôOrl®ans dans les zones de 

clairi¯res o½ pour la plupart, la sylviculture a ®t® abandonn®e. Côest ¨ la suite de cette gestion 
abandonn®e que cet habitat a pu sôexprimer. Les espèces caractéristiques sont la Molinie bleue (Molinia 
caerulea) qui se développe par touffe, la Callune (Calluna vulgaris) et la Canche flexueuse 
(Deschampsia flexuosa). Cet habitat est dégradé sur la commune car il est en cours dôenfrichement 
notamment par des arbres et arbustes tels que le Pin sylvestre (Pinus sylvrestris), le Bouleau 
verruqueux (Betula pendula), le Chêne pédonculé (Quercus robur), le Prunellier (Prunus spinosa) ou 
encore lôAlisier torminal (Sorbus torminalis). 

 

Cet habitat pourrait relever dôun habitat dôint®r°t communautaire sôil nô®tait pas aussi dégradé. 
Dans cet ®tat son int®r°t est limit® et risque de se d®grader sôil nôest pas entretenu. Il est 
uniquement présent dans la zone 7. 
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